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Hypothèses de travail :

Les hypothèses posées dans cette analyse sont basées sur les renseignements que vous nous avez fournis et révisés. Il faut réévaluer les hypothèses régulièrement afin de vous assurer que les
résultats reflètent la réalité. Même la moindre modification à une hypothèse peut affecter de façon dramatique les résultats de cette analyse. Toute représentation inexacte de votre part des
données financières ou des hypothèses posées dans cette analyse invalide les résultats.

Notre opinion est basée sur et est expressément conditionnelle à l'exactitude et la complète divulgation des informations que vous nous avez fournies et qui se retrouvent dans la présente.

Veuillez nous aviser dans les meilleurs délais de toute affirmation erronée ou fait matériel important omis étant donné que ces informations erronées ou omises pourraient requérir une
modification de toute ou partie de l'opinion émise dans la présente.

Recommandations :

L'opinion émise dans ce document est basée sur la LIR et la LI en vigueur à la date de la présente. Ces lois sont susceptibles d'être modifiées et certains changements peuvent avoir un effet
rétroactif.

Nous vous prévenons que notre opinion concernant les transactions projetées n'est pas nécessairement l'opinion de l’Agence du revenu du Canada ou de Revenu Québec. Ces derniers sont libres
de contester, par voie administrative ou judiciaire, toute position que vous pourriez prendre.

Placements :

Cette analyse ne prend pas en considération la sélection des titres individuels; l’analyse présente uniquement des portefeuilles modèles. Les résultats de cette analyse ne constituent pas une offre
d’acheter, de vendre ou de recommander un placement ou un produit en particulier. Tout placement est risqué par nature. Les catégories d’actifs et les taux de rendement utilisés dans l’analyse
sont généraux. Les illustrations ne sont pas indicatives des résultats futurs des placements actuels, qui fluctueront au fil du temps et pourront perdre de la valeur. Nous ne pouvons garantir de
rendement sur les placements considérés.

Utilisation du rapport :

Ce rapport vous est fourni à titre personnel, et ne peut être transmis à des tiers sans notre consentement. Les recommandations et conclusions présentés dans le présent document ne constituent
pas des généralisations et ne peuvent s’appliquer ou être utilisés autrement que dans la présente situation. Quiconque mettant la main sur le présent document et son contenu ne devrait pas se
baser sur les conclusions émises, et devrait consulter un professionnel pour obtenir des recommandations propres à sa situation.

Mise en garde
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ABRÉVIATIONS 
UTILISÉES

 CELI: Compte épargne libre d’impôt
 CNESST: Commission des normes, de l’équité, de la santé 

et sécurité au travail
 IMRTD ND: impôt en main remboursable au titre de 

dividendes non déterminés
 FSS: Fonds de santé et société
 PLMT: Placement
 SPCC: Société privée sous contrôle canadien
 RAMQ: Régie de l’assurance maladie du Québec
 REEA: Revenu d’entreprise exploitée activement
 REER: Régime enregistré d’épargne retraite
 RQAP: Régime québécois d’assurance parentale
 RRQ: Régime des rentes du Québec
 RTD: Remboursement au titre de dividendes
 TMI: Taux marginal d’imposition
 TX: Taux
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RAPPEL DES NOTIONS 
THÉORIQUES

Notions théoriques
Généralités observées
Enjeux liés aux paramètres 

d’imposition



TAUX D’IMPÔT DU REVENU D’ENTREPRISE EN SOCIÉTÉ PRIVÉE
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• Heures travaillées & rémunérées > 5500
• Bénéfice imposable < 500,000$ QUÉBEC FÉDÉRAL TOTAL

Taux général 11,5% 15,0% 26,5%

Déduction pour petite entreprise (DPE) (8,3%) (6,0%) (14,3%)

Taux d’impôt total 3,2% 9,0% 12,2%

• Heures travaillées & rémunérées < 5500
• Bénéfice imposable < 500,000$ QUÉBEC FÉDÉRAL TOTAL

Taux général 11,5% 15,0% 26,5%

Déduction pour petite entreprise (DPE) (6,0%) (14,3%)

Taux d’impôt total 11,5% 9,0% 20,5%

• Bénéfice imposable > 500,000$ QUÉBEC FÉDÉRAL TOTAL

Taux général 11,5% 15,0% 26,50%

Déduction pour petite entreprise (DPE)

Taux d’impôt total 11,5% 15,0% 26,5%

• Comme tout employé, l’actionnaire minoritaire (qui possède moins de 50% des actions de la société) prend part aux activités de sa société. 
Ainsi, comme tous les employés, ses heures peuvent aussi être comptabilisées afin d’atteindre les 5500 heures nécessaire pour profiter de la 
DPE. 

• Néanmoins, contrairement à l’actionnaire majoritaire et sauf exceptions prévues par le Règlement sur les normes du travail, les heures 
travaillées par l’actionnaire minoritaire doivent être rémunérées. Le salaire versé pour ces heures doit ainsi être au moins équivalent au 
salaire minimum. De plus l’actionnaire minoritaire doit être considéré comme un employé de la société pour profiter de cette mesure d’aide 
fiscale. 



GÉNÉRALITÉS OBSERVÉES EN MATIÈRE DE RÉMUNÉRATION ET D’ÉPARGNE SELON LE 
TAUX D’IMPOSITION DE LA SOCIÉTÉ
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Bénéfice imposable Décision de rémunération Décision d’épargne

< 500 000 $ Dividende Priorité à la Gestion

< 500 000 $
(sans le 5 500 heures) Salaire Priorité aux abris fiscaux 

personnels

> 500 000 $ Salaire Priorité aux abris fiscaux 
personnels
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FISCALITÉ DES REVENUS DE PLACEMENT

Profils 
d’investisseur

Classes 
d’actifs

Revenus de 
placement

Prudent (court terme) Dynamique (long terme)

Obligations Actions 
ordinaires

Revenus 
d’intérêts Dividendes Gains en capital

CPG Actions 
privilégiées

Dividendes



TAUX D’IMPOSITION DES REVENUS DE PLACEMENT EN SOCIÉTÉ PRIVÉE
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Types Société privée Particulier
Impôt
Brut

Partie
remboursable

Impôt 
net Taux marginal le plus élevé

Revenus d’intérêts 50,17% - 30,67% = 19,50% 53,31%

Dividendes 38,33% - 38,33% = 0,00% Déterminés
40,11%

Ordinaires
48,02%

Gains en capital 25,09% - 15,34% = 9,75% 26,65%

• Versement d’un dividende imposable à 
l’actionnaire pour le récupérer

• Récupération à hauteur de 38,33% du 
dividende versé



EXEMPLE POUR LE PARTICULIER AVEC 1000$ DE REVENUS DE PLACEMENT (FONDS NON 
ENREGISTRÉ) (2023)
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467 513 599 734

533 487 401 266

INTÉRÊTS DIVIDENDES ORDINAIRES DIVIDENDES DÉTERMINÉS GAINS EN CAPITAL

REVENU NET IMPÔT



EXEMPLE INTÉGRÉ POUR LA SOCIÉTÉ ET LE PARTICULIER AVEC 1000$ DE REVENUS DE 
PLACEMENT GAGNÉS PAR LA SOCIÉTÉ ET VERSÉS À L’ACTIONNAIRE SOUS FORME DE 
DIVIDENDE (2023)
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413
599 707

352

587
401 293

648

INTÉRÊTS DIVIDENDES DÉTERMINÉS GAINS EN CAPITAL DIVIDENDES ÉTRANGERS

REVENU NET IMPÔT DU PARTICULIER ET DE LA SOCIÉTÉ



INTÉGRATION FISCALE DES REVENUS DE PLACEMENT CORPORATIFS À TOUS LES PALIERS
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Exemple détaillé au TMI le plus élevé

Intégré Perso

Revenus locatifs 1 000 1 000

Impôt après RTD -195

Montant disponible pour 
être versé à l'actionnaire

805

Impôt personnel -392 -533

Montant disponible dans les 
mains de l'actionnaire

413 467

Taux d'imposition total 58,70% 53,31%

= (195 + 392) / 1000

Paliers d'imposition 2022 tx perso tx intégré écart

jusqu'à 46 295$ 27,53% 34,84% 7,31%

plus de 46 295$ jusqu'à 50 197$ 32,53% 39,46% 6,94%

plus de 50 197$ jusqu'à 92 580$ 37,12% 43,72% 6,60%

plus de 92 580$ jusqu'à 100 392$ 41,12% 47,42% 6,30%

plus de 100 392$ jusqu'à 112 655$ 45,71% 51,67% 5,96%

plus de 112 655$ jusqu'à 155 625$ 47,46% 53,29% 5,83%

plus de 155 625$ jusqu'à 221 708$ 50,28% 55,90% 5,62%

plus de 221 708$ 53,31% 58,70% 5,40%



Causes de la surimposition
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Année

Taux d'imposition d'une SPCC
Taux d'imposition personnel 

sur le dividende non 
déterminé au TMI le plus élevé

Surimposition
au TMI le plus 

élevé

REEA < 500K
Revenu de PLMT

H > 5500

Fédéral Provincial Total Fédéral Provincial Total Fédéral Provincial Total

2017 10,50% 8,00% 18,50% 38,67% 11,80% 50,47% 21,96% 21,88% 43,84% 1,65%

2018 10,00% 7,24% 17,24% 38,67% 11,70% 50,37% 22,25% 22,59% 44,83% 2,40%

2019 9,00% 6,00% 15,00% 38,67% 11,60% 50,27% 23,02% 23,23% 46,25% 3,48%

2020 9,00% 5,00% 14,00% 38,67% 11,50% 50,17% 23,02% 24,12% 47,14% 4,14%

2021 9,00% 3,38% 12,38% 38,67% 11,50% 50,17% 23,02% 25,00% 48,02% 4,85%

2022 9,00% 3,00% 12,00% 38,67% 11,50% 50,17% 23,02% 25,68% 48,70% 5,40%



Comparaison avec les autres provinces du Canada
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Provinces
Revenu de 

PLMT
Dividende non 

déterminé
Taux d'impôt 

intégré
Taux d'impôt 

personnel
Surimposition

Québec 50,17% 48,70% 58,70% 53,31% 5,40%

Colombie-Britannique 50,67% 48,89% 59,11% 53,50% 5,61%

Alberta 47,67% 42,30% 52,11% 48,00% 4,11%

Saskatchewan 50,67% 41,82% 53,46% 47,50% 5,96%

Manitoba 50,67% 46,67% 57,34% 50,40% 6,94%

Ontario 50,17% 47,74% 57,93% 53,53% 4,40%

Nouveau-Brunswick 52,67% 47,75% 59,25% 53,30% 5,95%

Nouvelle-Écosse 52,67% 48,27% 59,65% 54,00% 5,65%

île-du-Prince-Édouard 54,67% 47,04% 59,75% 51,37% 8,38%

Terre-Neuve-et-Labrador 53,67% 48,96% 60,70% 54,80% 5,90%



RÉFORME MORNEAU (2018)

15

Société opérante 
(SOCIÉTÉ)

Perte progressive de la DPE (ratio 5:1)

+ d’impôts à payer sur le revenu d’entreprise

Actionnaire

Société de placements (GESCO)

Revenu de placement > 50 000 ?



CONSÉQUENCES DES NOUVELLES RÈGLES
TAUX EFFECTIF MARGINAL D’IMPOSITION SUR LES REVENUS DE PLACEMENTS
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 Solutions : 
Épargner REER

Mettre en place un RRI

Retirer des placements de la société de gestion lorsque c’est possible de le faire :
○ Versement d’un dividende en capital (récupérer le CDC);

○ Versement d’un dividende imposable pour récupérer l’impôt remboursable (IMRTD)

Taux d’impôt dans la société Revenu d’intérêt Revenu de 
dividende

Revenu de gain en 
capital

Revenu 
étranger

Normal 50,17% 38,33% 25,09% 50,17%

> 5 500H
(Perte de la DPE = 14,30%) 121,67% 109,83% 96,59% 121,67%
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ANALYSE DE 
RÉMUNÉRATION

Étude de cas 
Présentation de la démarche de 

calculs
Analyse des résultats



HYPOTHÈSES ET DESCRIPTION DES DIFFÉRENTS SCÉNARIOS ÉTUDIÉS
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Hypothèses RI < 500K

Hypothèses RI > 500K

Dividende
• Rémunération uniquement à dividende

Mixte RRQ
• Rémunération à salaire au montant 

maximal de cotisation RRQ et le reste 
en dividende

Salaire
• Rémunération uniquement à 

salaire
Hypothèses RI > 500K, SANS 5500H
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PLAN DE 
RÉMUNÉRATION
RI SOCIÉTÉ < 500K$

Détails des calculs : 

Salaire minimum à verser pour maximiser la 
cotisation RRQ

1 23



Plan de rémunération
RI SOCIÉTÉ < 500K$
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1 23

Mode de rémunération Dividende Mixte RRQ Salaire

Liquidités disponibles 299 956$ 291 520$ 293 111$

Valeur d’une cotisation supp. au RRQ 0$ 6 391$ 6 391$

Total 299 956$ 297 911$ 299 502$
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Mode de rémunération Mixte Div. A Mixte RRQ Salaire

SOCIÉTÉ

Revenus 1 000 000 1 000 000 1 000 000 

Salaire 0 -66 600 -153 983 

RRQ 0 -4 038 -4 038 

RQAP 0 -461 -630 

CNT 0 -40 -55 

AE 0 0 0 
FSS - 1,65% 0 -1 099 -2 541 
Revenu imposable 1 000 000 927 762 838 753 
Impôt net -235 000 -215 857 -192 270 
Dividende (Actionnaire) -118 232 -79 601 0 
Dividende (Société de portefeuille) 0 0 0 
Liquidités disponibles 646 768 632 304 646 484 

PERSONNEL

Salaire 66 600 153 983 
Revenu d'entreprise
Dividende en capital
Dividende ordinaire 79 601 
Dividende déterminé 118 232 
REER
Impôt fédéral -5 605 -14 926 -20 926 
Impôt provincial -12 627 -26 907 -28 569 
AE 0 0 0 
RRQ 0 -4 038 -4 038 
RQAP 0 -329 -450 
RAMQ 0 0 0 
Net pour coût de vie 100 000 100 000 100 000 

CELI

PLAN DE 
RÉMUNÉRATION
RI SOCIÉTÉ < 500K$, SANS 5500H

Détails des calculs : 

Salaire minimum à verser pour maximiser la 
cotisation au RRQ

1 23



Plan de rémunération
RI SOCIÉTÉ < 500K$, SANS 5500H
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12 3

Mode de rémunération Dividende Mixte RRQ Salaire

Liquidités disponibles 646 768$ 632 304$ 646 484$

Valeur d’une cotisation supp. au RRQ 0$ 6 391$ 6 391$

Total 646 768$ 638 695$ 652 875$
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PLAN DE 
RÉMUNÉRATION
RI SOCIÉTÉ < 500K$

Détails des calculs : 

Salaire minimum à verser pour maximiser la 
cotisation au RRQ

1 23



Plan de rémunération
RI SOCIÉTÉ < 500K$
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12 3

Mode de rémunération Dividende Mixte RRQ Salaire

Liquidités disponibles 688 268$ 673 804$ 687 984$

Valeur d’une cotisation supp. au RRQ 0$ 6 391$ 6 391$

Total 688 268$ 680 195$ 694 375$
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ANALYSE DE LA 
DÉCISION D’ÉPARGNE

Où placer son argent ?
Société de gestion; 
REER; 
CELI; 
Remboursement de dettes.



Mode de rémunération GESCO CELI REER Mode d'épargne GESCO CELI REER

SOCIÉTÉ GESCO

Revenus 500 000 500 000 500 000 Dividende (Gestion immobilière) 26 070 0 0 
Salaire -158 818 -188 027 -188 027 Impôt 0 0 0 
RRQ -4 038 -4 038 -4 038 Liquidités disponibles 26 070 0 0 
RQAP -630 -630 -630 
CNT -55 -55 -55 Solde IMRTD ND 0 0 0 
AE 0 0 0 
FSS - 1,65% -2 620 -3 102 -3 102 Sommaire de l'$ investi : 
Revenu imposable 333 839 304 147 304 147 
Impôt net -40 728 -37 106 -37 106 Société de portefeuille 26 070 0 0 
Dividende (Actionnaire) 0 0 0 REER 0 0 29 210 
Dividende (Société de portefeuille) -26 070 0 0 CÉLI 0 14 721 0 
Liquidités disponibles 267 041 267 041 267 041 $ investi 26 070 14 721 29 210 

PERSONNEL Paliers d'imposition plus de 109 755$ jusqu'à 151 978$

Salaire 158 818 188 027 188 027 Valeur nette 15 304 14 721 15 347 
Revenu d'entreprise
Dividende en capital
Dividende ordinaire
Dividende déterminé
REER -29 210 
Impôt fédéral -24 515 -31 482 -24 515 
Impôt provincial -29 814 -37 336 -29 814 
AE 0 0 0 
RRQ -4 038 -4 038 -4 038 
RQAP -450 -450 -450 
RAMQ 0 0 0 
Net pour coût de vie 100 000 114 721 100 000 

CELI 14 721 

DÉTAILS DES CALCULS
RI SOCIÉTÉ < 500K$
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• Ce tableau permet de comparer quel montant peut être investi selon le 
véhicule d’épargne choisi (GESCO, CELI ou REER). 

• Après avoir rémunéré les actionnaires, il reste un montant disponible 
dans la société pour être épargné (26 070$). 

• Nous avons la possibilité de : 
• L’épargner directement dans la société (GESCO); 
• Verser un salaire et l’épargner en REER; 
• Verser un salaire ou un dividende et l’épargner en CÉLI. 

• La différence dans les sommes pouvant être investies est attribuable aux 
règles fiscales régissant chacun des régimes.

• Par exemple, comme le REER donne droit à une déduction au 
niveau personnel, il est possible d’épargner un plus gros 
montant. 

• Dans le cadre de cette analyse, nous évaluons quel type de placement 
apportera le plus de rentabilité sur le long terme.



RÉSULTATS
RI SOCIÉTÉ < 500K$
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Lorsque le profit de SOCIÉTÉ est de 500K$ et moins
Projection sur 25 ans

Profil d’investisseur GESCO A GESCO B REER CELI NE DETTE

Types % actions 6,50%

Prudent 0% 21 050$ 21 575$ 23 849$ 24 151$ 18 857$ 71 069$

Prudent modéré 30% 30 569$ 32 111$ 31 949$ 32 354$ 22 152$ 71 069$

Modéré 40% 43 163$ 46 398$ 42 656$ 43 197$ 26 487$ 71 069$

Modéré dynamique 70% 48 200$ 52 199$ 46 935$ 47 530$ 28 215$ 71 069$

Dynamique 100% 66 404$ 73 499$ 62 389$ 63 181$ 34 445$ 71 069$
Différence entre GESCO A et GESCO B : 
• GESCO A récupère l’IMRTD à la liquidation (25 ans); 
• GESCO B récupère l’IMRTD annuellement.

Détails des rendements : 
Profil d’investisseur Intérêts Gains en capital Dividendes Report Total

Prudent 2,00% 0,00% 0,00% 0,00% 2,00%

Prudent modéré 1,40% 0,30% 0,60% 0,9% 3,20%

Modéré 0,80% 0,60% 1,20% 1,80% 4,40%

Modéré dynamique 0,60% 0,70% 1,40% 2,10% 4,80%

Dynamique 0,00% 1,00% 2,00% 3,00% 6,00%



DÉTAILS DES CALCULS
RI SOCIÉTÉ < 500K$, SANS 5500H
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RÉSULTATS
RI SOCIÉTÉ > 500K$, SANS 5500H
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Lorsque le profit de SOCIÉTÉ est de 500K$ et moins, sans le statut 5500H
Projection sur 25 ans 

Profil d’investisseur GESCO A GESCO B REER CELI NE DETTE

Types % actions 6,50%

Prudent 0% 19 060$ 19 535$ 23 849$ 24 903$ 19 443$ 73 280$

Prudent modéré 30% 27 679$ 29 075$ 31 949$ 33 361$ 22 841$ 73 280$

Modéré 40% 39 082$ 42 010$ 42 656$ 44 541$ 27 311$ 73 280$

Modéré dynamique 70% 43 642$ 47 264$ 46 935$ 49 009$ 29 093$ 73 280$

Dynamique 100% 60 125$ 66 549$ 62 389$ 65 146$ 35 517$ 73 280$

Différence entre GESCO A et GESCO B : 
• GESCO A récupère l’IMRTD à la liquidation (25 ans); 
• GESCO B récupère l’IMRTD annuellement.

Détails des rendements :
Profil d’investisseur Intérêts Gains en capital Dividendes Report Total

Prudent 2,00% 0,00% 0,00% 0,00% 2,00%

Prudent modéré 1,40% 0,30% 0,60% 0,9% 3,20%

Modéré 0,80% 0,60% 1,20% 1,80% 4,40%

Modéré dynamique 0,60% 0,70% 1,40% 2,10% 4,80%

Dynamique 0,00% 1,00% 2,00% 3,00% 6,00%



DÉTAILS DES CALCULS
RI SOCIÉTÉ > 500K$
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Mode de rémunération GESCO CELI REER Mode d'épargne GESCO CELI REER

SOCIÉTÉ GESCO

Revenus 1 000 000 1 000 000 1 000 000 Dividende (Gestion immobilière) 21 824 0 0 
Salaire -153 983 -183 193 -183 193 Impôt 0 0 0 
RRQ -4 038 -4 038 -4 038 Liquidités disponibles 21 824 0 0 
RQAP -630 -630 -630 
CNT -55 -55 -55 Solde IMRTD ND 0 0 0 
AE 0 0 0 
FSS - 1,65% -2 541 -3 023 -3 023 Sommaire de l'$ investi : 
Revenu imposable 838 753 809 061 809 061 
Impôt net -150 770 -142 901 -142 901 Société de portefeuille 21 824 0 0 
Dividende (Actionnaire) 0 0 0 REER 0 0 29 210 
Dividende (Société de portefeuille) -21 824 0 0 CÉLI 0 15 179 0 
Liquidités disponibles 666 160 666 160 666 160 $ investi 21 824 15 179 29 210 

PERSONNEL Paliers d'imposition plus de 109 755$ jusqu'à 151 978$

Salaire 153 983 183 193 183 193 Valeur nette 12 812 15 179 15 347 
Revenu d'entreprise
Dividende en capital
Dividende ordinaire
Dividende déterminé
REER -29 210 
Impôt fédéral -20 926 -27 435 -20 926 
Impôt provincial -28 569 -36 091 -28 569 
AE 0 0 0 
RRQ -4 038 -4 038 -4 038 
RQAP -450 -450 -450 
RAMQ 0 0 0 
Net pour coût de vie 100 000 115 179 100 000 

CELI 15 179 



RÉSULTATS
RI SOCIÉTÉ > 500K$
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Profil d’investisseur GESCO A GESCO B REER CELI NE DETTE

Types % actions

Prudent 0% 17 622$ 18 061$ 23 849$ 24 903$ 19 443$ 73 280$

Prudent modéré 30% 25 590$ 26 881$ 31 949$ 33 361$ 22 841$ 73 280$

Modéré 40% 36 133$ 38 841$ 42 656$ 44 541$ 27 311$ 73 280$

Modéré dynamique 70% 40 350$ 43 698$ 46 935$ 49 009$ 29 093$ 73 280$

Dynamique 100% 55 589$ 61 528$ 62 389$ 65 146$ 35 517$ 73 280$

Différence entre GESCO A et GESCO B : 
• GESCO A récupère l’IMRTD à la liquidation (25 ans); 
• GESCO B récupère l’IMRTD annuellement.

Détails des rendements : 

Lorsque le profit de SOCIÉTÉ est > à 500K$ 
Projection sur 25 ans 

Profil d’investisseur Intérêts Gains en capital Dividendes Report Total

Prudent 2,00% 0,00% 0,00% 0,00% 2,00%

Prudent modéré 1,40% 0,30% 0,60% 0,9% 3,20%

Modéré 0,80% 0,60% 1,20% 1,80% 4,40%

Modéré dynamique 0,60% 0,70% 1,40% 2,10% 4,80%

Dynamique 0,00% 1,00% 2,00% 3,00% 6,00%



Analyse de 
l’équivalence 
des revenus

35



POURQUOI CONSIDÉRER L’ÉQUIVALENCE DES REVENUS?
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• Lorsqu’une société comporte plusieurs actionnaires, ceux-ci
désirent généralement avoir des rémunérations équivalentes
afin de conserver de l’équitabilité au sein de l’entreprise.

• Par contre, tel qu’expliqué dans les sections précédentes,
plusieurs facteurs peuvent affecter la méthode de
rémunération qui sera choisie par l’actionnaire.

• En faisait une analyse d’équivalence de rémunération pour une
société donnée, il est possible de déterminer le juste montant à
verser à chaque actionnaire et sous forme le faire afin que la
rémunération totale soit équitable pour tous.



ANALYSE D’ÉQUIVALENCE 
RI < 500K$, 5500h travaillées et rémunérées

OPTION 1
Diminuer la rémunération à dividende pour 
obtenir l’équivalence

OPTION 2
Verser un dividende supplémentaire à 
l’actionnaire s’étant rémunéré à salaire pour 
obtenir l’équivalence.

OPTION 3
Verser un boni REER à l’actionnaire s’étant 
rémunéré à salaire pour obtenir l’équivalence.



ANALYSE D’ÉQUIVALENCE

38
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